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Question écrite n° 6633

Texte de la question

M Roland Beix appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'action
humanitaire, sur les difficultes rencontrees par les associations caritatives et les banques alimentaires, afin de
convoyer sur des distances inferieures a 100 km des vivres ou des materiels. Il lui signale par ailleurs que des
unites militaires stationnees a proximite seraient tres disponibles pour aider ces associations de facon reguliere
et avec le souci d'une grande solidarite. Il lui demande en consequence quelles initiatives il a pu prendre afin de
faciliter cette cooperation et si des instructions particulieres ont ete donnees en ce sens aux responsables
d'unites ou si des conventions peuvent etre signees entre des associations et les unites ou ecoles participant a
la defense nationale.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes que rencontrent les organisations non gouvernementales et certaines associations
caritatives pour le transport du materiel indispensable au bon accomplissement de leur mission sont bien
connues du secretariat d'Etat a l'action humanitaire. La cooperation des unites militaires a l'action humanitaire
s'effectue selon les possibilites et les circonstances. Ainsi en a-t-il ete pour le Soudan. Afin de venir en aide aux
populations affamees du Sud-Soudan, la France a mis a la disposition du CICR deux avions Transall de l'armee
(repeints en blanc) qui effectuent plusieurs rotations afin de transporter des denrees alimentaires a ces
populations. De plus, ces deux avions vont effectuer le transport de materiel pour le compte d'une ONG (MSF)
vers Maridi afin que l'hopital, que Medecins sans frontieres dirige, fonctionne normalement. Il convient
neanmoins de rappeler que ce n'est pas la vocation du ministere des armees de participer a l'action humanitaire.
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